
Il est impos5sible pour nous de fitire unt affidavit pour obtenir un
writ de t evendication et de retenir les services d'un avocat, &(Il-,, atI
gent.

il est imp)ossiblei pour nous d'obtenir un remiboursemient quand les
procédurts doivent être condutites .» Jrt aprS.

Nous pérnsons qu'il est incompilatible avec les intérêts publics que
les offcies8 qui émettent le writ pour fbrcer un notaire à remnettre

ses apirs oîeL e mêe tmpsles plignants. Si cela est corret
pour une clise, cela devrIait l'êttlre pour tous.

le shérif d evrait être la parttie, ou s*il ne peut pas exécuter lé wvrit
dans lequel il est Je plaignant, le coro>ner devrait être appelé à remi-
plir ce devoir.

A&ujourd'hui, n'importe qui peut obtenir un- acte d'incorporation,
mnême les barbiers, et nous nous attendons prochainement à être
appelé à tenir un tableau exposé dans nos bureaux pour ces utiles
functionnaires<, et probablement que nous devrons aussi leur fournir
unu liste des interdits, tomme nous eommies obligés de le faire pour
un autre corps incorporé. Cela irait bien avec l'obliigation que l'on
veut imposer aux protonotaires d'émnaier un 'vrit pour ricen, et de
payer les dépenses subséquentes.

.Nous sommes bien disposés à vous aider autant que nous le pour-
rons,' mais, salis affid~ vit et les fonds nécss-aires, nous ne pouvons
rien faire.

cette lettre, aussi extraordinaire par le ton que par la forine et le
fonds,eet signée IlLéonard et 'Nuye, protonotaires de Bedford." ElIle
nous est communiquée au moment de mettre sous presse, et nous ent
donnons une traduction de lagisà la hâte.

Nous avouons avoir rarement zencontré une comminunication offi-
cielle où autant d'ignorance de nos lois et de nos vieilles coutumes
soit mêlé à plus d'outrecuidance et de grossièreté. "Nons en reparle-
rons sur notre prochain numéro.

Si nous eni croyors certalines persurnes intéressées, voici comment se passent les
qtxamels de médecine dans les facultés libres les petits Etats-d'Allagne

-Fumiez-vous? demande l'examinateur.
-Oui, Monsieur.
-En hitri, voici un cigare. A présent, dite.nioi quel est le devoir d'un mde cin ?
-Die faire rentrer ses honoraires.
-Bien. Et le second ?
-D'augmienter sa clicntèle.
-Parfait Savez-vous aussi les devoirs% qui vous incombent envers moi ?
-Oui, c'est de vous inviter à (liner.
-Mais supposez. que je refuse...

-Oh ! cela ne se serait j;kmais vu
-vous avez raison, allons donc au restaurant d'en face, et je vous signerai votre

dipl6me.. au dessert.


